COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITE PROVINCIAL DU 1 SEPTEMBRE 2025

Présents : Meyers L, Douin Y, Maurage D, Rousch H, Croes D, Ceulemans R, Boniver J
Invité : Herckens N

Nicolas Herckens est présent en tant qu’invité et n’est nullement coopté.

1. Interclubs :

· L’encodage du calendrier sur le site des résultats a été demandé et devrait être opérationnel rapidement.
· La 7ème provinciale a dû être complètement remaniée afin d’éviter de trop longs déplacements pour les équipes.
· En vétérans il y aura 10 séries avec pas moins de 75 équipes inscrites.
· Le calendrier suscite de la part de certains clubs, de vives critiques, les critères demandés par les clubs deviennent de plus en plus exigeants et de ce fait ne peuvent être rencontrés pleinement. Une réflexion quant à la manière de confectionner les séries pourrait être envisagée.

2. Arbitrage :

Nicolas Herckens est invité pour nous donner des informations quant à la cellule d’arbitrage. Le comité provincial lors de sa dernière réunion a émis le souhait que Nicolas collabore avec Didier Maurage pour la gestion de la cellule d’arbitrage.
Nicolas est occupé à remettre le syllabus visuel à jour et Déborah prend en charge le syllabus papier.
Dans l’espace personnel, il y a maintenant un onglet arbitrage qui permet aux arbitres de trouver toutes les informations utiles au sujet de l’arbitrage.
De nombreux arbitres sont candidats à la formation de juge-arbitre régional.
Les indemnités d’arbitrage pour la saison 2025-2026 sont de : 0.30 cent du kilomètre, 41 euros pour une prestation d’une journée et de 22 euros pour une prestation d’une demi-journée.

3. Réunion sportive :

A l’ordre du jour de la réunion sportive :
· Remise du règlement sportif liégeois qui reprend les particularités spécifiques à l’interclubs en province de Liège.
· Rappel concernant les modalités à respecter pour l’interclubs et annonce des dernières modifications (suppression d’équipe, changement de série, changement de local…..).
· Le point sur les compétitions individuelles.
· Le point sur la coupe de la province avec rappel du règlement
· Réponse aux questions en corrélation avec la double appartenance.
· Rappel de l’AG fixée au 8 octobre 2025.

4. Commission des jeunes :

· Une réunion avec les parents qui participent aux entraînements de la commission des jeunes est prévue dans les jours qui suivent. Celle-ci a pour but de donner la ligne de conduite sportive et éducative de la commission.
· Une organisation d’un week-end entre les jeunes et le staff de la commission est envisagé afin de resserrer encore plus la cohésion du groupe.
· Tous les jeunes qui ont participé au tournoi de Charleville Maizières ont intégré le tableau final. Ceci constitue une réelle satisfaction pour le staff de la commission des jeunes.

5. Organisation :

· Le Comité Provincial a décidé de mettre sur pied une nouvelle compétition jeunes appelée « Circuit jeune province de Liège ».
· Cette compétition a pour but de booster nos jeunes et vient en plus des compétitions PPM qui ne récoltent plus le succès d’antan. Les clubs désireux d’organiser un PPM pourront toujours le faire en se faisant connaître auprès de Didier Maurage.
· Le circuit jeune se déroulera en trois phases auxquelles s’ajouteront le critériums jeunes et les championnats individuels jeunes. Un classement sera établi à l’issue de ces 5 compétitions et une journée finale sera organisée par année d’âge pour les 5 meilleurs de chaque catégorie.
· Ces compétitions à l’exception du critérium et des championnats provinciaux auront un horaire commun soit de 09.00 à 13.00.

6. Divers :

· Les responsables des clubs auront l’obligation de répondre à un formulaire en ligne qui concerne le cadastre des clubs dans le sens large du terme. Ce cadastre permettra de mieux connaître les clubs et de pouvoir recouper certaines informations réclamées par l’Adeps.
· Un certificat de bonne vie et mœurs est maintenant requis pour toutes les personnes qui sont en contact avec des mineurs (principalement les entraîneurs). Un référent éthique peut être désigné par le club, à défaut, ce sera automatiquement le secrétaire. 
Cette demande est également due à une obligation imposée par l’Adeps.
· A ce jour nous comptons 2396 affiliés pour 2351 au même moment la saison dernière. Pour les dames nous sommes à 295 pour 286 l’an passé.
Pour l’Aile Francophone on compte +750 affiliations.
